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Ambiance de Béthanie 
Sanctifions nos foyers pour la sanctification des prêtres 

 
« Pour se préparer aux demeures éternelles, le juste doit 

vivre de la foi. Par la foi, le cœur est purifié ». (St Augustin) 

 Saint Jean, dans son Prologue, affirme que « la loi 
a été donnée par Moïse ; la grâce et la Vérité sont venues 
par Jésus-Christ ». (Jean I, 17). Toute notre foi et notre 
espérance reposent en Jésus-Christ, Jésus-Christ crucifié, 
Jésus-Christ ressuscité, sans quoi notre foi est vaine nous 
dit saint Paul. Jésus-Christ est la Vérité qui éclaire la voie. 
Il est la Vérité car Il est le dépositaire de tous les desseins 
de Dieu. Il est plus que cela : en disant « Je suis la Vérité », 
Il nous apprend qu’on ne peut l’assimiler à quelque vérité 
isolée ou abstraite. Il est l’infaillible Vérité que nous 
devons croire et embrasser avec amour. 
 Que d’autres choisissent, s’ils le veulent, « des 
maîtres qui chatouillent leurs oreilles et se détournent de la 
vérité pour se donner à des fables » (II Timothée IV, 3-4) ; pour 
nous, nous irons à Celui qui a les paroles de la vie éternelle, 
de toute notre âme, avec la double lumière de la raison et de 
la foi. 
 « Ne vous faites pas de JC, notre Maître, une 
exception au cours général des choses, de l’Église, une 
petite société perdue au milieu des âges et des nations… 
Enfants de Dieu, l’univers est l’habitation de notre corps, 
les siècles la mesure de nos jours, la raison notre 
illuminatrice, la foi une seconde splendeur née de la 
première, l’Église un monde qui embrasse le passé, le 
présent, l’avenir, les peuples de la terre avec ceux du ciel, 
et, entre ces deux extrémités, tout ce que le Verbe de Dieu a 
pu concevoir sans le dire, et faire sans le montrer. » (P. 
Lacordaire) 
  Le Verbe incarné sera donc notre lumière dans 
l’étude des dogmes: « Avant tout, sachez-le : aucune 
prophétie d’Écriture n’est objet d’interprétation 
personnelle ». (2 P I, 20). Nous le chercherons donc surtout 
dans le Saint Évangile que nous lirons et relirons. Nous 
ferons de la doctrine du Maître, qui est le Docteur 
infaillible, la règle de notre vie en n’oubliant pas que le 
meilleur moyen de connaître et de goûter la vérité, c’est de 
la mettre en pratique. « Jésus soulève au-dessus d’elle-

même l’âme qu’Il remplit. » (St Augustin) 

 

Les intentions ecclésiales 

  •  Pour les ordinations sacerdotales dans les 
communautés religieuses amies de la Fraternité 
  •  Pour les jeunes gens qui entrent au séminaire 
au cours de ce mois, afin que Notre-Dame protège 
le don total qu’ils font de leur vie pour suivre le 
Sauveur. 
  •  Pour une communauté religieuse. 
  •  Pour un aumônier militaire très attiré par la 
messe tridentine. 
 

 

Intention nationale permanente : 

Pour barrer le chemin à l’Islam en France et 

obtenir la conversion des musulmans. 

 

Pour les pécheurs : 
 
 

Le mot de monsieur l’abbé 
 

À chacune des six apparitions de Notre Dame à 
Fatima, la Sainte Vierge demanda aux enfants la récitation 
du chapelet. C’est dire l’importance que le Ciel donne à 
cette prière après le Saint Sacrifice de la Messe. « Récitez le 

chapelet tous les jours pour obtenir la paix dans le monde 

et la fin de la guerre » disait Notre Dame du Rosaire en 
1917. 
 

Dans l’histoire, nombreux sont les exemples qui 
manifestent la puissance du Rosaire non seulement pour 
obtenir la paix et vaincre les hérésies, mais aussi pour 
garder la Foi. La récitation quotidienne du chapelet n’est-
elle pas la raison principale qui explique qu’au Japon, au 
18ème siècle, les missionnaires ont retrouvé toute une 
communauté chrétienne fidèle après 150 ans d’absence des 
prêtres ? 
 

La récitation du chapelet est bien le moyen par 
lequel nous obtiendrons de nombreuses grâces temporelles 
et spirituelles pour vaincre les erreurs et les hérésies qui 
attaquent, encore aujourd’hui, la vérité dans les âmes. 

 
La Sainte Vierge a également demandé d’offrir des 

sacrifices pour la conversion des pécheurs. Les sacrifices 
demandés consistent essentiellement dans l’accom-
plissement de notre devoir d’état et l’observation de la loi 
divine, pour transformer les souffrances de notre vie 
quotidienne en autant d’actes de réparation contre les 
offenses faites à Dieu. Notre Dame à Fatima demande des 
prières et des pénitences, mais pas n’importe quelles prières 
ou pénitences. Son message consiste à dire que le Ciel 
réclame « le chapelet et des sacrifices pour la conversion 

des pécheurs ». 

 
En ce mois d’octobre nous avons facilement accès 

à ces deux armes célestes qui toucheront le cœur de Marie 
et obtiendront par elle de son Fils les grâces qui toucheront 
ensuite le cœur des pécheurs. Demandons-lui 
particulièrement par ces deux moyens la grâce de la Foi 
pour qu’elle illumine les cœurs de la vérité céleste qui 
sauve. 



Les fruits de Béthanie 
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À l’occasion de cette rentrée, il nous est nécessaire de 
remettre à jour nos données et de remanier le planning pour 
assurer la continuité de la chaîne de prières. Nous 
souhaiterions dédoubler certaines heures au profit des 
heures vacantes dont vous trouverez le détail ci-dessous. 
Nous vous remercions donc de vous réengager en 
quelque sorte, en remplissant ou en recopiant le coupon 
ci-dessous à remettre à votre correspondant. 
----------------------------------------------------------------- 
Foyer : ………………………………………………. 
Adresse :.......................................................................
....................................................................................... 
Téléphone :……………………………………… 
Nombre de personnes composant le 
foyer :…………. 
Ont intronisé le Sacré Cœur      oui  �     non  � 
 

Heure d’adoration habituelle ou 
souhaitée :…………………………………………. 
(Entre le jeudi 0h00 et le samedi minuit soit 72 heures) 
Merci aux adorateurs en binôme de bien vouloir 
proposer, si possible, un ou plusieurs des créneaux 
suivants : • le jeudi entre 12h et 15h, de 17h à 18h et 
                                 de 20h à 21h, 
                • le vendredi de 10h à 11h, 
                • le samedi de 10h à 11h, de 14h à 15h et 
                                 de 18h à 20h. 
Attention, sans réponse de votre part, nous 
considèrerons les renseignements en notre 
possession comme étant toujours d’actualité. 
----------------------------------------------------------------- 

À écouter… pour méditer 
 

« Le Rosaire médiéval » 
3 CDs pour accompagner votre prière en toutes 
circonstances… ou presque, par de courtes méditations et 
une phrase de l’Écriture entre les Ave Maria. 

(au prix de 18 euros, frais de port inclus, à commander  
pour un triple profit, celui de votre âme, de vos intentions et 

de l’École St Jean Bosco, 14 rue des artistes. 31200 
Toulouse) Chèques à l’ordre de AEP St Jean Bosco. 

Les correspondants 

 
03 Brout-Vernet : M. Tranchet - 04 70 58 20 42 
06 Nice : Mme Abril - 04 93 90 38 15 
11-09-66 Montréal : Mme Doutrebente - 04 68 69 09 75 
13 Marseille : Mme Sentagne - 04 42 26 93 79 
17-33 Saintes : Mme Boyer - 05 46 92 64 96 
21-25 Pouilly : Mme Brière - 03 80 90 71 08 
22-35  Lanvallay, Rennes : Mme Saigault- 02 99 16 08 80 
24-19-87   Bergerac : Mme Bories - 05 53 22 56 89 
28 Chartres : Mme Lefebvre - 02 37 26 07 91 
29 Guipavas : Prieuré St Yves - 02 98 07 20 66 
31-32-81-82   Toulouse : Mme Joly 
      49 ch. de la Bergerie 31530 Saint Paul sur Save - 05 61 06 18 14 

34 Montpellier : Prieuré - 04 67 85 24 10 
35 St Malo : Mme Colcomb - 02 99 19 85 15 
37 Tours : M. de Gavelle - 02 47 24 83 55 
38-73-74-05 Grenoble : Prieuré - 04 76 41 27 19 
42 Unieux : Mme Gardet - 04 77 41 83 81 
44-85-56   Nantes : Mme Rousseau - 02 51 77 00 75 
49 Angers : M. Jaquemet - 02 41 60 20 67 
50-14-61   Saint Ursin : M. Denier - 02 33 61 53 95 
59-60-62-80   Lille : Mme Brunet - 03 20 06 33 06 
63 Clermont-Fd : M. Hammer - 04 73 64 25 19 
67-68-57 Strasbourg : Mme Müller - 09 51 84 86 70 

64 Pau : Mme Ameri - 05 59 09 28 27 
69-01 Lyon : Mme Truchon- 04 74 93 70 36 

Morgon : Mme Rieu - 04 74 69 96 61 
75-77-78-91-92-93-94-95   Paris : 

Mme Castellan - 01 46 02 21 36 
Mme Millet - 01 47 71 03 21 

76  Rouen : Mme Deparrois - 02 35 15 09 37 
78  Mantes : Mme Fontaine - 01 39 76 41 12 
79-16 Niort : Mme Levrault - 05 49 25 01 95 
83 Toulon : Mlle Blanc - 06 81 03 11 49 
86 Poitiers : Mme Lethu - 05 49 61 22 06 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
jeudi 4, vendredi 5, samedi 6 

Octobre 2012 
 

 


